Gardes d'enfants et deménagements

Par chal702, le 17/11/2008 a 23:39
Bonjour,

voila j'ai une petite fille de deux ans maintenant nous sommes séparé avec son péere et un
jugement a été établi un week-end sur deux moitié des vacances scolaire et une pension de
140 euros , aujourd'hui j'ai l'intention de refaire ma vie avec quelqu'un et de chercher un travail
mais pour cela il me faut déménager a 160 km du domicile du pére, j'ai essayé de m'arranger
avec mon ex conjoint a ce sujet mais il semble assez énervé par mon départ ce que je peux
comprendre, mais la je ne sais pas quoi faire je voudrais que les trajet soit partagé ou un
arrangements avantageux pour tout le monde mais je ne sais pas quoi faire, ou dois je
m'adresser ?dois je le faire avant mon déménagement ou apres je suis perdu avec toutes ces
histoires

merci beaucoup de votre aide
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